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 Bruxelles, le 31 octobre 2002 
 

  

CONV 379/02 
 
 
 
 
WG VIII  12 

 
AGENDA 
du Secrétariat 
au Groupe de travail "Défense" 
Objet : Ordre du jour de la réunion du 4 novembre 2002 
 
 

L'ordre du jour de la réunion citée en objet est le suivant: 

 

I. Suite de la discussion : Outre les missions de Petersberg, quel mandat pourrait-on 

envisager pour l’Union en matière de défense? 

 

II. Diversité des situations et des capacités à l'intérieur de l'Union européenne  

  

♦ Audition de Monsieur Alain Richard, ancien Ministre de la Défense français  

♦ Echange de vues, notamment sur les questions suivantes:  

- Etant donné les divergences parmi les Etats membres, comment pourrait-on envisager 

une plus grande flexibilité dans la prise de décision et l’organisation des actions 

communes des Européens dans le domaine de défense ? 

- Serait-il utile de faire appel à un mécanisme de coopération plus étroite sur base 

volontaire avec possibilité « d’opting in », réunissant les Etats membres qui souhaitent 

s’investir davantage dans le domaine de la défense sur le plan européen ? 

- Dans le cas d’une réponse positive à la question précédente, quelles seraient les 

modalités d’appartenance à cette coopération ? Quelles seraient les conditions que les 

Etats membres devraient remplir pour que cet engagement soit crédible ?    
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II. Divers 
 
La réunion se tiendra de 15 à 18 heures au bâtiment Charlemagne, salle S4. 

 

 

Chaque membre du groupe a le droit d'être accompagné par un collaborateur, qui suivra les travaux 
et doit être désigné à l'avance. Les membres qui n'ont pas encore confirmé le nom et l'adresse 
électronique de la personne qui les accompagnera aux réunions en qualité d'assistant sont invités à 
les communiquer à Mme Marian Fouhy (marian.fouhy@consilium.eu.int). 
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